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Monsieur le Président, 

Madame la Ministre,

Chers Collègues, 

L’objet du débat qui nous est proposé, « la mobilité des patients », fait écho à une directive de la commission européenne, adoptée en première lecture au parlement européen, ainsi qu’à une résolution de la commission des affaires européennes de l’Assemblée nationale adoptée il y a un an. 

La directive « relative à l’application des droits des patients en matière de soins transfrontaliers » construit un cadre juridique communautaire organisant le remboursement, par les Etats dits « d’affiliation », de soins prodigués aux patients dans un autre Etat membre de l’UE. 

Contrairement à ce qui est annoncé, l’objectif premier n’est pas de garantir la continuité des soins ou le remboursement des patients, mais de mettre en place subrepticement la libéralisation de ce secteur, alors que le parlement européen avait sorti la santé de la directive Bolkestein, suite aux mobilisations citoyennes et au refus, par le peuple français, du traité constitutionnel européen. 

A partir du rapport Bowis – qui introduit la notion de « marché unique de la santé  – la commission européenne a construit son projet, non pas sur le droit européen des patients mais sur une base juridique relevant du marché intérieur. C’est tout dire !

Cette situation en dit long sur la conception qui prévaut en Europe, non seulement de la santé publique, mais également de la démocratie. Après le passage en force du traité de Lisbonne, voici le retour de la directive « Services » dans un secteur vital, un secteur qui devrait être protégé de toute visée mercantile. Une belle illustration de ce que l’on appelle le capitalisme autoritaire. 

Cette méthode comme les ambitions politiques qu’elle révèle, vous oblige –même vous !- à sortir des secteurs entiers du champ d’application de cette directive, comme nous en avons eu l’illustration avec la dernière proposition de loi du groupe SRC. Elle oblige la commission des affaires européennes, dans sa résolution, à brandir le principe de subsidiarité pour garantir la préservation de l’offre publique de santé…

Car ce qui est en jeu, ce n’est pas la liberté de circulation des patients, c’est d’abord « la libre prestation de service » comme l’a bien expliqué la cour de justice de l’union européenne, toujours à l’avant-garde pour l'organisation du dumping social...

Par ailleurs, cette directive ne concerne qu’une minorité de patients : les plus aisés. 

· La règlementation portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, prévoit déjà le remboursement des soins inopinés dans tous les cas, et de certains soins programmés, parfois sous autorisation préalable comme c’est le cas en France. 

· A part quelques cas difficiles qui peuvent être réglés dans le cadre de la coordination actuelle, qui donc est concerné par ces nouvelles dispositions ? Quel est le sens de la directive pour les citoyens issus d'États membres de l'UE plus pauvres? Et pour les moins aisés de notre pays ? Combien d’entre eux pourront avancer les paiements des soins et prendre à leur charge les frais de voyage et de logement ? 

· Comme l’a déclaré ma collègue Gaby Zimmer du groupe de la gauche unie européenne, il s’agit plutôt ici de « servir les intérêts de quelques jet-setters » qui pourront « éviter les listes d’attente […] et aller faire du shopping dans toute l’Europe pour trouver des services de soins de santé».

Les députés communistes, républicains et du Parti de gauche ne peuvent cautionner le financement du tourisme médical par la sécurité sociale. 

Nous estimons en effet qu’un tel texte ne devrait pas être discuté ici ni ailleurs, car il confirme le renoncement de la part de l’UE et des gouvernements nationaux, à miser sur des services publics – pourquoi pas européens ? – de proximité et de qualité pour tous. 

Demandons-nous pourquoi certaines personnes choisissent d’aller se faire soigner à l’étranger ?

· parce que dans leur pays les soins ne sont pas, ou peu, remboursés

· parce que les délais d’attente sont trop longs. 

· parce que la qualité des soins n’est pas toujours assurée ou parce que certains soins ne sont pas prodigués dans le pays d’affiliation

Demandons-nous ensuite pourquoi en France, les flux sortants de patients sont très faibles ? 

· C’est parce que la qualité, la diversité des soins et le remboursement sont encore assurés suffisamment. 

· Mais ils augmenteront à coup sur, si vous poursuivez les déremboursements et les fermetures de structures de proximité. 

· Je pense par exemple aux centres IVG : suite aux fermetures, les délais s’allongent et de plus en plus de femmes sont obligées d’aller à l’étranger. De la même manière, certaines personnes commencent à regarder vers l’Est pour ce qui concerne les soins dentaires tant ils sont mal remboursés. 

Là est le renoncement, là est la régression que les élus progressistes continueront de combattre en France comme dans les institutions européennes.

